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En résumé 
CLASSEMENT TARIFAIRE DES DIAMANTS BRUTS ET DES DIAMANTS NON TRIÉS 

Le présent mémorandum énonce la politique de l’Agence des services frontaliers du Canada concernant la définition 
et le classement des « diamants bruts » et des « diamants non triés » aux fins de la position 71.02 du Tarif des douanes. 
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CLASSEMENT TARIFAIRE DES DIAMANTS BRUTS 

ET DES DIAMANTS NON TRIÉS 

 Le présent mémorandum explique la politique de 
l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) 
concernant la définition et le classement des « diamants 
bruts » et des « diamants non triés » aux fins de la 
position 71.02 du Tarif des douanes. 

Législation 

71.02  Diamants, même travaillés, mais non montés 
ni sertis. 

7102.10.00 - Non triés 
 - Industriels : 
7102.21.00 - - Bruts ou simplement sciés, clivés ou 

débrutés 
7102.29.00 - - Autres 
 - Non-industriels : 
7102.31.00 - - Bruts ou simplement sciés, clivés ou 

débrutés 
7102.39.00 - - Autres 
71.05 Égrisés et poudres de pierres gemmes ou de 

pierres synthétiques 
7105.10.00 -  De diamants 

Notes explicatives du Système harmonisé 

Position 71.02 (en partie) 

 La présente position couvre les diamants à l’état brut ou 
qui ont reçu une ouvraison telle que le sciage, le clivage, 
l’ébrutage ou débrutage (préparation ou polissage), le 
polissage au tonneau, le polissage ou la taille (en facettes ou 
autrement), la gravure, la préparation en doublets, le 
perçage ou le creusage, à la condition qu’ils ne soient ni 
sertis ni montés. 

Sous-position 7102.10 

 Avant que les diamants « non travaillés » ou diamants 
bruts ne soient commercialisés en tant que diamants 
« industriels » ou « non industriels », ils sont classés et triés 
par des experts en diamants en fonction de critères 
techniques, tels que poids (masse), directions 
cristallographiques appropriées à la taille. Sont également 
pris en considération la forme, la transparence, la couleur, la 
pureté ou la qualité des cristaux. 

 La présente sous-position couvre les lots (c’est-à-dire 
les sachets) de diamants ou les diamants isolés qui n’ont pas 
été soumis à l’examen de ces experts. 

 Elle couvre également les lots de diamants bruts qui ont 
été simplement passés au crible et qui ont été emballés en 
fonction de leurs dimensions sans avoir été soumis à 
d’autres examens par des experts. 

Sous-positions 7102.21 et 7102.29 (en partie) 

 La sous-position 7102.21 couvre : 

 (1) Les diamants à l’état naturel, c’est-à-dire tels qu’ils 
se trouvent dans les gisements ou extraits de la roche mère, 
triés par lots ou sachets. 

 (2) Les diamants simplement dégrossis par sciage (en 
lamelles, par exemple), clivage (fendage utilisant le plan 
naturel des couches), ébrutage ou débrutage (préparation au 
polissage), polissage au tonneau ou dont seul un petit 
nombre de facettes ont été polies (par exemple, les 
« fenêtres » qui sont principalement pratiquées pour 
permettre aux experts d’examiner les caractéristiques 
internes du diamant brut), c’est-à-dire les pierres n’ayant 
reçu qu’une forme provisoire et devant manifestement subir 
encore une ouvraison plus poussée. Les lamelles peuvent 
être aussi découpées en forme de disque, de rectangle, 
d’hexagone ou d’octogone, pourvu que toutes les faces et 
arêtes soient brutes, mates, non polies.  

 (3) Les diamants polis au tonneau dont la surface a été 
rendue luisante et brillante par un traitement chimique 
connu également sous le nom de polissage chimique. Le 
polissage chimique diffère du polissage traditionnel réalisé 
à l’aide de matières abrasives car les diamants ne sont pas 
fixés individuellement sur un support et polis à l’aide d’une 
meule, mais chargés en vrac dans un réacteur chimique.  

 (4) Les diamants brisés ou concassés 

 La sous-position 7102.29 comprend les diamants polis 
ou taillés (en facettes ou autrement), les diamants percés et 
les diamants gravés (autres que ceux gravés à des fins 
d’identification uniquement). 

Sous-positions 7102.31 et 7102.39 

 Relèvent de ces sous-positions les diamants naturels 
qui, en raison de leurs caractéristiques (couleur, clarté ou 
pureté, transparence, etc.) peuvent être utilisés en joaillerie 
ou orfèvrerie. 

 La sous-position 7102.31 couvre : 

 (1) Les diamants à l’état naturel, c’est-à-dire tels qu’ils 
se présentent dans les gisements ou extraits de la roche 
mère, triés par lots ou sachets. 
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 (2) Les diamants simplement dégrossis par sciage, 
clivage (fendage utilisant le plan naturel des couches), 
ébrutage ou débrutage, dont seul un petit nombre de facettes 
ont été polies (par exemple, les « fenêtres » pratiquées 
principalement pour permettre aux experts d’examiner les 
caractéristiques internes du diamant brut), c’est-à-dire les 
pierres n’ayant reçu qu’une forme provisoire et devant 
manifestement subir encore une ouvraison plus poussée. 

 (3) Les diamants polis au tonneau dont la surface a été 
rendue luisante et brillante par un traitement chimique 
connu également sous le nom de polissage chimique. Le 
polissage chimique diffère du polissage traditionnel réalisé 
à l’aide de matières abrasives car les diamants ne sont pas 
fixés individuellement sur un support et polis à l’aide d’une 
meule mais chargés en vrac dans un réacteur chimique. 

 La sous-position 7102.39 comprend : 

 (1) Les diamants polis dont plusieurs faces ou facettes 
planes ont été polies et qui ne nécessitent pas d’ouvraison 
plus poussée avant de pouvoir être utilisés en joaillerie ou 
en orfèvrerie. 

 (2) Les diamants percés, les diamants gravés (y compris 
les camées ou pierres gravées en relief et les intailles ou 
pierres gravées en creux) et les diamants creusés ou 
préparés en doublets ou en triplets. 

 (3) Les diamants qui ont été polis et percés ou gravés et 
qui ont été brisés au cours de ces opérations, ainsi que les 
diamants polis qui ont été brisés au cours du transport ou de 
l’entreposage. 

 La sous-position 7102.39 ne comprend pas : 

a) Les diamants dont seul un petit nombre de facettes 
ont été polies (par exemple, les « fenêtres » pratiquées 
principalement pour permettre aux experts d’examiner 
les caractéristiques internes du diamant brut) et qui 
doivent manifestement subir une ouvraison plus 
poussée. 

b) Les diamants qui ont été gravés à des fins 
d’identification uniquement. 

 

LIGNES DIRECTRICES ET 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Diamants non travaillés (bruts) 

1. L’expression « rough diamonds » est généralement 
utilisée sur le marché du diamant. Cependant, elle ne paraît 
pas dans la version anglaise du Tarif des douanes. La 
version française du Tarif des douanes contient l’expression 
« diamants bruts », qui est traduit en anglais par « rough 
diamonds ». Les Notes explicatives de la position 71.02 
contiennent également l’expression « diamants à l’état 
brut » pour traduire « unworked stones ». Aux fins de la 

position 71.02, l’expression « diamants bruts » signifie les 
diamants qui peuvent avoir été nettoyés, mais qui n’ont pas 
reçu une ouvraison aux termes des divers processus de 
finition des diamants, comme l’ébauchage, la taille en 
facettes ou le polissage. 

2. Les « diamants bruts » peuvent être triés (comme des 
diamants industriels ou non industriels) ou non triés. Les 
« diamants bruts non triés » incluent les sachets de diamants 
qui ont été simplement passés au crible et qui ont été 
emballés en fonction de leurs dimensions sans avoir été 
soumis à d’autres examens. Les « diamants bruts triés » ont 
été soumis à l’examen d’experts et sont triés en fonction de 
leur forme, transparence, couleur, portée ou de la qualité des 
cristaux.  

3. Les « diamants bruts » qui ont été gravés aux seules 
fins d’identification sont toujours classés comme des 
diamants non travaillés. 

4. Les « diamants bruts » incluent les diamants polis au 
tonneau dont la surface a été rendue luisante et brillante par 
un traitement chimique, connu également sous le nom de 
polissage chimique. Le polissage chimique diffère du 
polissage traditionnel réalisé à l’aide de matières abrasives 
car les diamants ne sont pas fixés individuellement sur un 
support et polis à l’aide d’une meule, mais chargés en vrac 
dans un réacteur chimique. 

5. L’expression « diamants bruts » s’applique également 
aux diamants qui ont une facette ou une fenêtre unique ainsi 
qu’aux diamants « marqués ». Avant la vente ou la taille, un 
tailleur peut enlever une très petite partie de la surface du 
diamant brut afin d’en examiner l’intérieur et d’en évaluer 
les caractéristiques. Les diamants « marqués » sont ceux qui 
ont été marqués par un tailleur ou un gemmologiste pour 
montrer la direction souhaitée de la taille et du polissage.  

6. Les descriptions « diamants bruts en partie polis » et 
« diamants en partie polis » sont aussi utilisées sur le 
marché du diamant. Il ne s’agit pas de diamants bruts (non 
triés ou bruts) aux fins du Système harmonisé. Le 
classement de ces diamants est déterminé en fonction des 
processus de taille et de polissage qui ont été effectués. Par 
exemple, les diamants de qualité gemme de taille brillants 
ronds, simplement sciés (avec table), clivés ou débrutés sont 
classés sous la sous-position 7102.31. Les diamants 
semblables, qui ont été taillés en facettes (mis en croix) ou 
finis (brillantés), sont classés sous la sous-position 7102.39. 

7. Les diamants bruts sont classés comme étant « non 
triés » de la sous-position 7102.10 ou « bruts » des sous-
positions 7102.21 ou 7102.31. 

Diamants non triés 

8. Les « diamants non triés » de la sous-position 7102.10 
ont été nettoyés. Ils n’ont pas été classés comme diamants 
industriels ou non industriels. Ils peuvent avoir fait l’objet 
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d’un nettoyage superficiel et d’un tri primaire aux fins de 
l’établissement de la valeur par le gouvernement et peuvent 
également avoir été tamisés ou pesés, puis regroupés en 
fonction de leur poids. Ils n’ont fait l’objet d’aucune autre 
ouvraison (par exemple, taille en facettes, ébauchage, 
polissage). Le traitement auquel ces diamants ont été 
soumis (par exemple, nettoyage, pesée) n’exige pas la 
présence de spécialistes ni de trieurs qualifiés et ne résulte 
pas en production de diamants prêts pour le marché.  

Diamants bruts 

9. Les diamants bruts n’ont été soumis à aucun processus 
de finition tel que la taille en facettes, l’ébauchage ou le 
polissage. Ils ont fait l’objet d’un tri final au cours duquel 
ils ont été triés et classés par lots par un technicien ou un 
trieur qualifié. La détermination de diamants industriels ou 
non industriels (gemmes ou diamants intermédiaires) est 
faite à ce stade sans tenir compte de l’utilisation ultime. Les 
diamants bruts sont classés sous la sous-position 7102.21 
(industriels) ou sous la sous-position 7102.31 (non-
industriels). 

10. Ces sous-positions comprennent aussi les diamants 
bruts dégrossis par sciage, clivage ou ébrutage – processus 
qui préparent les diamants pour une utilisation optimale. 
Les diamants bruts peuvent être sciés pour recevoir une 
forme provisoire (sphères, disques, rectangles, hexagones 
ou octogones), pourvu que toutes les faces et arêtes soient 
brutes, mates et non polies. 

L’expression « diamant scié » désigne un diamant dont un 
fragment a été découpé en sens contraire du plan de 
clivage à l’aide d’une lame ou d’un faisceau laser. Ce 
procédé permet, dans bien des cas, d’obtenir la grande 
facette supérieure appelée table. 

L’expression « diamant clivé » désigne un diamant qui a 
été fendu en au moins deux fragments, en utilisant le 
plan naturel des couches. Le procédé sert à éliminer des 
impuretés ou des irrégularités. Certains diamants bruts, 
dont la forme est adéquate, n’ont pas besoin d’être 
clivés. 

L’expression « diamant débruté » ou « diamant ébruté » 
désigne un diamant qui a subi un dressage, selon la plus 
grande circonférence de la pierre, en le faisant tourner. 
Ce procédé est exclusivement employé pour traiter les 
diamants qui permettent d’obtenir une pierre du type 
« brillant rond ». 

Autres diamants travaillés 

11. Les autres diamants travaillés, hormis les diamants 
sciés, clivés et débrutés, sont classés sous les sous-
positions 7102.29 ou 7102.39. Les autres procédés utilisés 
comprennent le facettage, la taille, le polissage, le perçage, 

la gravure (y compris la production de camées ou pierres 
gravées en relief et celle d’intailles ou pierres gravées en 
creux, mais à l’exclusion des diamants qui ont été gravés à 
des fins d’identification seulement), la préparation en 
doublets, ainsi que le blocage (rétablissement de la 
symétrie, mise en croix et en huit) et le brillantage. 

Le terme « facettage » désigne le polissage de la pierre qui 
permet d’en optimiser les couleurs, la taille qui permet 
d’en éliminer les défauts et d’en accroître la symétrie, 
et les méthodes qui permettent d’obtenir des facettes 
(plans de surface) assurant la meilleure réflexion de la 
lumière. 

Le terme « polissage » désigne l’enlèvement de la matière 
de surface rugueuse ou irrégulière, afin d’obtenir une 
face plane ou incurvée lisse. Ce procédé, qui constitue 
la dernière étape de débrutage d’un diamant, est utilisé 
lors du blocage (rétablissement de la symétrie) et du 
brillantage, de même que lors du facettage. 

Le terme « perçage » désigne la production de trous de très 
petite taille, à l’aide d’aiguilles effilées en acier 
désoxydé et de diamant non serti sous forme d’abrasif, 
à des vitesses de rotation (tr/min) élevées. 

Le terme « ébauchage » désigne le procédé qui permet 
d’obtenir une surface plane, avant les étapes de sablage 
et de polissage, à l’aide de carborundum (carbure de 
silicium) ou de poudre de diamant. 

Le terme « sablage » désigne le procédé qui permet 
d’éliminer les rayures produites par la taille. 

Le terme « blocage (rétablissement de la symétrie, mise 
en croix et en huit) » désigne le procédé permettant de 
tailler les 18 premières facettes (soit les principales 
facettes) d’un diamant de taille brillant (un brillant) et, 
s’il n’y a pas de pointe de culasse, de tailler 17 facettes. 
(Une pointe de culasse est la pointe formée par la 
rencontre des facettes de la culasse, à la base de la taille 
en brillant. Il arrive souvent, lors du traitement du 
diamant, que la pointe de culasse soit polie jusqu’à 
obtention d’une facette plane, et ce, afin qu’elle ne soit 
pas ébréchée par les outils de polissage des autres 
facettes.) 

Le terme « brillantage » désigne le procédé de taille et de 
polissage des 40 dernières facettes d’un diamant de 
taille brillant. 

Les termes « intailles » et « camées » sont utilisés pour 
différencier les pierres dont la gravure est effectuée 
sous la surface de la pierre (intailles ou pierres gravées 
en creux) et celles dont la gravure est effectuée en 
relief, au-dessus d’une surface plane de la pierre qui 
sert d’arrière-plan (camées ou pierres gravées en relief). 
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L’expression « diamant préparé en doublets » désigne 
une pierre assemblée, assez rare, qui se compose d’une 
couronne de diamant et d’une culasse d’un autre 
matériau incolore ou de deux fragments de diamant, qui 
sont joints à l’aide de ciment de sertissage. 

12. Les diamants déjà taillés et polis qui ont été 
endommagés et ébréchés et qui exigent une retouche ou une 
retaille sont tout de même classés dans la catégorie des 
diamants travaillés, car ils ont déjà subi un traitement de 
taille et de polissage. Ils ne sont pas considérés comme des 
diamants bruts, aux fins de classement. Les diamants en 
question peuvent être exportés afin de subir des traitements, 
par exemple une retaille ou une retouche, et être réexpédiés 
sous forme de diamants taillés et polis. Il faut établir une 
distinction claire entre les diamants susmentionnés et les 
diamants endommagés ou broyés qui n’ont pas subi un 
traitement ultérieur ou ne peuvent être identifiés comme des 
diamants ayant déjà été taillés et polis. 

13. Les particules de poussière de diamant et de poudre de 
diamant dont la dimension n’excède pas 1 000 micromètres 
(microns) sont classées sous la sous-position 7105.10 et ne 
sont pas considérées comme des diamants bruts. La 
sous-position 7102.21 comprend les diamants bruts brisés 
ou concassés dont le diamètre est supérieur à 
1 000 micromètres (microns). 

Processus de Kimberley 

14. Le Canada, de même que de nombreux pays, a participé 
au Processus de Kimberley international et à l’élaboration 
de propositions concernant le système de Certification 
international pour le contrôle des importations et 
exportations de diamants bruts. En vertu de la Loi sur 
l’exportation et l’importation des diamants bruts 
(Ressources naturelles Canada), entrée en vigueur le 
1er janvier 2003, les importations et les exportations de 
diamants bruts au Canada doivent être accompagnées d’un 
certificat du Processus de Kimberley. Le commerce des 
diamants bruts avec les personnes qui ne participent pas au 
projet est interdit. Aux fins du Processus de Kimberley, les 
diamants bruts sont classés sous les sous-positions 7102.10, 
7102.21 et 7102.31. 
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